	<< LE MARCHER >>

- Mieux connaître cette règle -
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Le MARCHER est une des violations la plus fréquemment commise par les joueurs des catégories de formation MINIMES et BENJAMINS.

Si, au niveau du Mini-Basket et plus spécialement des catégories des débutants, les arbitres peuvent faire preuve d’une certaine tolérance en ne sanctionnant pas systématiquement toutes les infractions dues au MARCHER, dès les matchs de benjamins ils doivent se montrer de plus en plus exigeants pour faire respecter la règle.

POURQUOI ?


Cette règle de jeu particulièrement sévère et précise, confère à ses pratiquants un statut particulier :


Celui de BASKETTEURS !


Par ailleurs, pour qu’un jeu offre aux adversaires les mêmes chances ou possibilités de gagner, un règlement doit être établi en fonction du respect de

3 principes fondamentaux :


1- Une règle doit créer un problème d’adaptation pour les joueurs.


2- Elle doit prévoir un EQUILIBRE entre les possibilités d’actions des adversaires.


3- Elle doit être spécifique au jeu lui-même.

Ainsi, comme pour toutes les actions de jeu, les limites ou droits fixés au possesseur du ballon, déterminent un ensemble de savoir faire :

Les habilités techniques qui conditionnent un concept d’apprentissage de formation fondamentale.


SYNERGIE :

ENTRAINEURS            JOUEURS            ARBITRES
Les 3 composants de cette trilogie doivent évidemment bien connaître toutes les subtilités de la règle.


-  Les premiers pour bien former.

-  Les pratiquants pour bien jouer.

-  Les troisièmes pour juger plus sûrement.


Il existe donc entre les 3 groupes une SYNERGIE de connaissance à bien maîtriser.

AVERTISSEMENT :


Dans cet article il n’est question que des implications TECHNIQUES de la règle.

Bien que précise et complète, la règle comporte une importante lacune :

Elle ne dit rien des relations :

Porteur du ballon  (  adversaires  (  partenaires.

Les implications tactiques subordonnées à l’obligation de respecter la règle n’entrent donc pas dans le cadre de cet exposé. 



LA LANGUE DU BASKET

Le basket possède son propre LANGAGE.

Une langue qu’elle soit parlée ou écrite est composée d’un REPERTOIRE permettant d’en constituer une SYNTAXE.


Dans tous les sports d’équipes tous les pratiquants doivent savoir : 
LIRE, COMPRENDRE et PARLER la même langue.


Certains éléments d’un répertoire d’une langue peuvent être communs à plusieurs sports collectifs par exemple :

le passe et va.


La règle du MARCHER est une composante d’un élément du REPERTOIRE du BASKET !


COMMENT ENVISAGER LA REGLE DU MARCHER ?

Deux façons possibles !


1- Elle peut être présentée comme un ensemble d’obligations, de devoirs et d’interdits.


2- Elle peut être envisagée comme un ensemble de droits.


En relation avec le principe no.2 d’élaboration du règlement
                            

                               - le principe d’équilibre –

la 2e façon permet de mieux l’aborder des points de vue essentiels :

· du porteur du ballon

· de l’adversaire direct

· des habilitées sensori-motrices requises

LE PORTEUR DU BALLON


    

Reçoit le ballon à l’arrêt

Reçoit le ballon en mouvement


Les actions d’enchaînements


Il passe

Il part en dribble

Il tire

CONSEQUENCES

Le joueur doit posséder


TECHNIQUEMENT

* des habiletés sensori-motrices

* être en équilibre

   soit : maîtriser ses appuis

*  Le joueur doit savoir :

    -  recevoir le ballon

    -  le protéger

    -  le passer à 1 ou 2 mains

    - feinter

    - pivoter

    - tirer : de la station

                en courant

                en sautant

    - partir en dribble

TACTIQUEMENT

*  Un système de communication

       (une langue, un langage)

*  pouvoir saisir le plus d’informations
           (savoir lire le jeu)

*  être en mesure de les analyser très     

    rapidement

*  décider de la meilleure solution

*  agir de manière autonome

CONDITIONS FONDAMENTALES TECHNICO-PHYSIQUES

I – JOUEUR EN STATION

· EQUILIBRE  Le bon équilibre d’un joueur à l’arrêt recevant le ballon

dépend de ses appuis, de la manière dont ses pieds sont placés et de la flexion plus ou moins prononcée de ses jambes.

· ORIENTATION  Le receveur peut se trouver face ou dos au panier dans une zone quelconque du terrain.

· PLACEMENT  Les appuis sont :

  

   Pieds espacés à même hauteur          Pieds espacés, l’un en avant de l’autre

       APPUIS PARALLELES                           APPUIS DECALES

                                    ACTION REGLEMENTEE


                                                    
                                                     
                                                    LE PIVOT


REGLE : Un joueur en station entrant en possession du ballon, les pieds en

                appuis parallèles ou décalés peut :

- déplacer indifféremment l’un des 2 pieds une ou plusieurs fois dans tous

   les sens.

- le pied restant au sol devient : PIED DE PIVOT et il doit être maintenu à          son point de contact avec le sol.

ACTIONS AUTORISEES (droits)

Quel que soit l’endroit du terrain :

· En zone défensive ou en développement de l’attaque :

            Le joueur peut : - pivoter

                                      - passer

                                      - partir en dribble

CAS SPECIAL – La ligne médiane.

· En zone de défense ou d’attaque, l’action de pivoter ne peut s’effectuer en plaçant un pied en avant ou en arrière de la ligne.

· En zone de réalisation :

*  Joueur de la périphérie (placé face au panier) 

    Il peut du placement en position

TRIPLE MENACE :

    - pivoter en feintant :  

                                      - la passe

                                      -  le tir

                                      -  le départ en dribble

   - faire une passe à 1 ou 2 mains en effectuant un pas.

   - tirer de la station, en sautant ou après un pas de dégagement

   - partir en dribble  

* Joueur à l’intérieur (dans et autour de la zone protégée : zone des 3 sec.)

   en respectant la règle du pivot, il peut effectuer les mêmes actions.

ACTION SPECIFIQUE / LE ROCKER-STEP

Cette action assimilée à un mouvement de bascule fait partie du registre des feintes. Elle peut précéder une passe - un tir - un départ en dribble.

DESCRIPTION : De la position en appuis parallèles ou décalés : le porteur du ballon peut faire avec le pied de son choix un pas vers l’avant ou l’arrière  (l’utilisation du pied de pivot) et revenir à sa position de départ, ensuite :


- il peut : -  tirer immédiatement de la station ou en sautant après son pas de

                  recul (ce mouvement exécuté en son temps par Mickael JORDAN

                  est appelé : JAB STEP)

               -  passer

               - après le pas de bascule, effectuer avec le même pied un pas croisé

                  pour passer ou partir en dribble.

ATTENTION  Le pied de pivot ne peut être soulevé que si le joueur effectue une passe ou un tir.

DEPART EN DRIBBLE 

Dans ce cas, la règle devient très restrictive.
Cette action est assimilée à une progression avec le ballon.

PAS

et

APPUIS

Ces deux termes sont souvent confondus !

Une CLARIFICATION devient nécessaire.


En basket, la prise de position en APPUIS peut-être :


SIMULTANEE                   Les 2 pieds sont posés au sol en même temps

                                              parallèlement ou décalés (arrêt stop).

ALTERNATIVE                 Les pieds sont posés l’un après l’autre

                                              parallèlement ou décalés (arrêt 1-2)

En résumé : un appui peut-être réalisé sur :

                                                                      -  1 pas et 1 pas

                                                                      -  1 pas et un appui

                                                                      -  1 appui et 1 pas

pour autant que l’appui consistant à poser les 2 pieds soit SIMULTANE
Pour l’entraîneur qui doit inlassablement entraîner ces joueurs pour éviter les violations dues aux MARCHER, la parfaite connaissance de ces distinctions est fondamentale.

Cela permet d’expliciter les nombreuses possibilités offertes au porteur du ballon après sa réception à l’arrêt, en mouvement et les enchaînements lors des départs en dribble.

PROGRESSION AVEC LE BALLON

La structure réglementée fait que le ballon ne peut être amené en zone de réalisation que de 3 manières : -  au moyen de passes

                                                 -  en dribblant

                                                 -  en combinant les deux choses 

LE DEPART EN DRIBBLE

Cette action se réfère au principe du PIVOT.

Le possesseur du ballon, l’ayant reçu à l’arrêt ou s’étant arrêté dans la limitation décrite plus haut, selon la situation de jeu peut :


· le passer immédiatement

· tirer s’il est en position favorable

· partir en dribble


En respectant le principe du PIVOT, les possibilités sont :

- partir en dribble DIRECTEMENT à droite ou à gauche

- feinter un tir ou une passe et partir en dribble CROISE à droite ou à gauche.

ATTENTION : Dans les cas de réception et arrêt, la distinction du pied de PIVOT est très importante car celui-ci ne peut être soulevé lors du 1er dribble avant que le ballon n’ait quitté la ou les mains du joueurs.

Dans de rare cas  – aux USA où la règle est différente – une tolérance est accordée au joueur partant en dribble après avoir soulevé son pied de PIVOT.

LA RECEPTION DU BALLON EN MOUVEMENTS

                                                                         LES ENCHAINEMENTS

Lorsqu’un joueur se déplace, après réception du ballon, il peut enchaîner les actions suivantes :


· s’arrêter (se stopper)

· tirer en courant après un double appui (deux pas tire en foulée)

· tirer en station

· tirer en sautant (jump shoot)

· passer dans la course

                                               -  soit après le premier pas (1er appui)

                                               -  soit après le 2e pas (2e appui)

· poursuivre son déplacement en dribblant


Dans ce cas on revient strictement à l’obligation de la règle énoncée plus haut.

Cependant, en aucun cas, l’exécution du dribble ne peut se faire sur rythme de rebond au sol dépassant 2 temps !

NOTION DE RYTHME


Dans l’action de course, d’arrêts, de départs, intervient la très importante notion du TEMPS.
Cela peut correspondre à des appuis sur 1 pied (pas) ou sur les 2, simultanément ou alternativement.


ENCHAINEMENT APRES ARRETS DU DRIBBLE


En zone de réalisation à partir d’une position située en dehors de la ligne des 3 points, il existe des couloirs pour pénétrer en dribble vers le panier. On en distingue en principe 5.


Comme exemple, prenons le couloir de la position de départ à 45o du panier à droite.

ACTIONS : 

1) Réception   (  double pas  (   tire en course


2)       «           (  dribble        (   double pas ( tir

3)       «           (      «             (   arrêt stop


4)       «           (      «             (   arrêt 1-2

ENCHAINEMENT POSSIBLES SUR 3) et 4)
· Tir de la station

· Tir en sautant (power shoot)

· Feinte de tir (pompe) et tir

· Feinte de tir  (  pivot  ( passe vers l’arrière


     5-  Réception  (  dribble  (  renversement  ( tir ou passe

REMARQUE : Pour les joueurs évoluant dans ou près de la zone des 3 secondes, la  réception du ballon le plus souvent DOS au panier. Le fait de devoir ou vouloir se placer FACE au panier est soumis, concernant l’action de pivoter, aux mêmes obligations signalées plus haut.

CONCLUSIONS


Comme le propos des pages précédentes le démontrent la réglementation du MARCHER comporte de nombreuses subtilités.

Pour les entraîneurs (spécialement les formateurs) et les arbitres, il est capital de bien toutes les connaître.

Les joueurs qui se situent au centre de cette trilogie dépendent totalement des deux extrêmes. Ils doivent en premier lieu bénéficier d’une formation, d’un entraînement le plus complet possible et ensuite être arbitrés d’une manière parfaitement correcte et correspondant à un concept cohérent par rapport à la règle.

RESPONSABILITES DES ENTRAINEURS

La lecture attentive de ce document doit inciter les entraîneurs-formateurs à prévoir lors de chaque entraînement (ou presque) des exercices formatifs intégrés dans toutes les phases de jeu lors desquelles les joueurs en formation (et même confirmés) commettent des MARCHER.

Les fautifs ne sont donc pas seuls en cause lors de ces manquements répétés entraînant des pertes de ballons.

De l’entraîneur – lui le premier –à tous les joueurs de l’équipe, tous doivent être conscients que la faute d’une individualité pénalise l’équipe entière !

En conséquence, pour vous FORMATEURS, la responsabilité débute avant que les erreurs soient commises !

DADDA LAHCEN

LIGUE TAFILALT DE BASKET

ERRACHIDIA

TINEJDAD




